
Regroupement Pédagogique
St Léger de Montbrun – St Martin de Mâcon
Groupe scolaire 1.2.3. Soleil Vrères St Léger de Montbrun

PROCÈS VERBAL

CONSEIL D’ÉCOLE DU JEUDI 20.06.2019

Présents:
Enseignants: P.Lacroix, F.Primault, F.Baranger, S.Dupré, C.Paulin, V. Pessereau, M.Heudel 
Parents:  Mme Champigny Aurélie, Mme Faucher Sephora,  Mme Penot Véronique, Mme Prudhomme Rachel 
Mme Stoquert Morgane, Mme Guérin Céline
Elus : M. Collot, Mme Cartier, Mme Choquet
Employées communales : Machenot Sylvie,  Rapicault Séverine 
DDEN : Mme Pichot
Excusés :

• Madame l'Inspectrice de l'Education Nationale
• Elus : Mme Sauvestre
• Parents d'élèves : Mme Grieu
• Enseignante : Mme Juillet

Avant de commencer le conseil d'école, M. Collot demande la parole. 
Il se montre  désabusé  par les commentaires écrits de façon anonymes  de certains parents d'élèves.
En effet  comme il  est  d'usage dans les conseils  d'école,  les  représentants  des  parents  d'élèves  avaient
demandé, à l'ensemble des parents d'élèves de faire part de leurs remarques positives et/ou négatives.
M.  Collot,  représentant  les  élus  et  les  employés  communaux,  exprime  son   mécontement.  Il  en  assez
d'entendre des messages mensongés qui dénigrent systématiquement la cantine scolaire de l'école sur le
prix,  la  quantité,  le  choix  des  menus …  Il  a  répondu  avec  exaspération  aux  messages,  les  trouvant
inacceptables, et il réitère ce qu'il avait dit auparavant : les parents mécontents peuvent venir à la cantine,
manger  pour qu'un dialogue puisse avoir lieu.
Les élus du SIFUP quittent la salle à 20h45 en protestation des mails virulents de certains parents d'élèves.

Les élus des représentants d'élèves envisagent de rencontrer les parents d'élèves ayant laisser un message
et de leur conseiller de prendre rendez-vous auprès des services communaux et/ou de l'équipe éducative,
afin  qu'un  dialogue constructif puisse s'établir.

Après ce moment inhabituel, le troisième conseil d'école commence.
 

I. Bilan des actions menées dans le cadre du projet d'école     :

Projet "jardin et nature"
Les différents projets de l'année autour du thème du jardin et de la nature se terminent et se sont bien
déroulés.
Au mois de mai, les deux classes de maternelle ont travaillé en classe sur les graines (en lien avec l’album
Toujours rien ? de Christian Voltz) et ont créé leur jardin dans les bacs en bois et jardinières. Au mois de
juin, ils ont travaillé sur les petites bêtes avec un élevage de chenilles/papillon dans la classe de Fabienne et
de larves de coccinelles avec Virginie.
Les classes de CP/CE1, CE1/CE2, CE2/CM1 ont bénéficié de 5 séances pendant le printemps, avec un intervenant
de la communauté de communes du thouarsais sur  le projet jardin. Ce projet jardin se finalisera le 21 juin avec
un  goûter/exposition, où les parents ont pu déguster les légumes et découvrir les différents travaux des
élèves.



Les élèves de la classe de M. Paulin ont pu découvrir le milieu naturel de la vallée du Thouet grâce à l'intervention
d'un animateur du CPIE de Coutières, financé par le SMVT (syndicat mixte de la vallée du Thouet). Ils ont réalisé
deux sorties: une pour analyser le paysage observé sur la butte de l’église, et une à Vrines pour observer le milieu
naturel de la vallée du Thouet. Les élèves ont produit un panneau autour des loisirs sur le Thouet qui a été exposé
le vendredi 31 mai au théâtre de Thouars.

Les  élèves  sont  allés  à  Terra  Botanica  découvrir  le  monde  végétal  et  celui  des  insectes  le  16  mai
(maternelle) et le 28 mai (élémentaire)

Une participation de 3 € a été demandée pour chaque enfant.
Nous remercions l'APE qui  a financé le reste de la sortie ainsi que de nombreux transports,  théâtre, ...
Ce qui fait au total   4830,75 euros de subvention donnée à l'école. L'APE a participé  aussi cette année, au 
financement  du séjour des élèves en classe découverte,  soit 6252,8 euros.

Les enseignants remercient aussi tous les parents bénévoles qui ont accompagné les élèves tout au long de l'année 
(piscine, USEP, sorties …).

Prix des Incorruptibles 2018-2019
Pour chaque classe, une sélection d’albums et de romans adaptés au niveau de lecture de l’enfant a été
proposée. En classe, ces livres ont été aussi racontés et lus par les élèves. Avant le 23 mai, tous les élèves ont
voté pour leur livre préféré.

Kangourou / koala des mathématiques
Les CE2 CM1 CM2 ont participé au concours des mathématiques kangourou le 21 mars  et début mai pour
les CP CE1.
La remise de prix a eu lieu le  23 mai  avec la présence d'élus, M. Collot  Maire de St Martin de Mâcon et
Mme Sauvestre élue de St Léger de Montbrun.

Parcours culturel
Sortie théâtre: les élèves de CP-CE1  et CE1-CE2 ont pu voir le 2 avril le spectacle nommé « Et après » et les
classes de CE2-CM1 et CM1-CM2 ont assisté le 17 mai au spectacle « Jimmy et ses soeurs ».

Parcours citoyen :
Des travaux sur le savoir-vivre sont régulièrement menés au sein des classes.
Vote organisé lors du choix du livre préféré des Incos.

Intervention RASED
Manuelle Dalgalian, maîtresse E, a pris en charge cette année   5 élèves de CP, 4 élèves de CE1 et 4 élèves de
CE2 sous la  forme d'ateliers d'une durée de 3/4 d'heure autour de la  lecture et  de l'écriture (lundi et
vendredi).
Le bilan de son intervention est très positif.

Liaison école-collège
Le  3ème  Conseil  école-collège,  présidé  par  le  Principal  de  collège  M.  Berthet,  a  eu  lieu  le  4  juin.  Les
enseignants de collège et des écoles du Thouarsais dont l'établissement de secteur est Jean Rostand sont
intervenus sur le bilan de la  visite des CM2 au collège  et la reconduction du cadre commun pour l'année
2019-2020.

USEP
Toutes les classes ont participé cette année à l'USEP
Participation de la classe de Mme Baranger   avec une classe de l'école de  Brion le 28 mai. et une rencontre a eu
lieu au printemps des maternelles le jeudi 20 juin avec des ateliers préparés par les CM de l'école de Brion.
Classe de Virginie avec l'école de Saint Jean le 27 mai à St Martin de Macon.



Classe  de M. Primault et M.Paulin avec St Jean de Thouars le 27 mai.  Le 25 mars une journée raid multi-
activités a eu lieu  pour la classe des CP/CE1 à St Jean de Thouars
Classe de  M. Dupré avec St Jean de Thouars le 4 juin.
Classe  de M. Lacroix avec Paul Bert et St Jean de Thouars le 3 juin. 
Les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 ont fait  un tournoi de handball avec les CM1/CM2 des écoles  de Louzy
et l'Argenton l'Eglise le 17 juin dans la salle omnisports de St Léger de Montbrun.
Ces 2 classes iront sur le stade de Oiron participer à un tournoi de rugby le 1er juillet avec les  classes des
écoles de Taizé, Pas de Jeu et St Jouin de Marne.

 La fête des écoles organisée par l'APE, aura lieu le samedi après-midi 22  juin à St Martin de Macon.
 Les enfants présenteront des chants et des danses sur le thème de l'année à 15h00.

II. Préparation de la rentrée de septembre 2019

a. Accueil des élèves de petite section

La porte ouverte de l'école a eu lieu le jeudi 23 mai de 16h30 à 18h.
L'accueil des nouveaux parents  a été fait et des échanges avec les enseignants ont permis aux nouvelles
familles de découvrir avec leurs enfants le site.
Mme Baranger Fabienne recevra les PS lors de temps d'adaptation de 9h00 à 11h00 du lundi 24 au
jeudi 28 juin. Les nouveaux élèves accompagnés de leurs parents pourront ainsi découvrir la vie
de la classe en amont de la rentrée à venir.

b. Effectifs prévisionnels et répartition

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

4 15 13 16 14 14 21 15 19

44 83

Actuellement 127, élèves inscrits à ce jour, 131  en comptant les TPS. 
Les effectifs prévus sont globalement en baisse pour la rentrée de septembre 2019.

Une fermeture de classe n'est pour l'instant pas à l'ordre du jour, même si cette baisse d'effectif est très
inquiétante pour l'avenir. 

c. La répartition des niveaux en fonction des effectifs connus ce jour:

TPS-PS-MS: 24 élèves (4TPS - 15 PS – 5MS)
MS-GS: 24 élèves (8MS – 16 GS)
CP-CE1: 19 élèves (14 CP – 5 CE1)
CE1-CE2: 20 élèves (9 CE1 - 11 CE2)
CE2-CM1: 21 élèves (10 CE2 - 11 CM1)
CM1-CM2: 23 élèves (4 CM1- 19 CM2)

e. Organisation pédagogique et répartition des personnels

La classe des CE2/CM1 connaîtra le nom de leurs enseignant(e)s  à la fin de la semaine prochaine. 
 Mme Pessereau exercera à 75%.
Départ de Mme Alyssia   (fin du contrat de l'emploi civique). 
Pascal Lacroix prendra sa retraite après 30 années passées à l'école. Les membres du conseil d'école lui
souhaite  une bonne retraite. 
f. Autres informations

Rentrée le lundi 2 septembre avec accueil échelonné dans les classes de la maternelle (9h30
max). 



III. Travaux     SIFUP     :

a) ENIR
Le comité syndicale  subventionne à hauteur de 50% pour un budget total de 14 000 euros le projet pédagogique
émis par l’Etat en faveur du développement du numérique pour le milieu rural.
Cette somme permettra d'acheter pour l'école: 4 vidéoprojecteurs interactifs, 3 ordinateurs portables, 10 tablettes,
1 valise multimédia et un serveur.

b) Travaux réalisés et demandés
• Echanger les tableaux des deux classes des grands (CE/CM), pour que le tableau de la classe de Pascal

puissent fonctionner avec le nouveau VPI.
• La mairie de St Léger de Montbrun a donné à la bibliothèque de l’école, un meuble de rangement.

Les enseignants demandent s’il est possible de couper les pieds du meuble à une certaine  hauteur. Les
enfants des classes maternelles pourront ainsi l’utiliser.  

• Demande de mettre  en place un range vélo dans la cour maternelle.
• Vérifier les dalles rouges pendant les vacances. Il faudrait aussi  prévoir de repeindre au sol le circuit vélo

dans la cour maternelle.
• Gouttière dans la cour de maternelle à refixer
• Remettre de la terre en août avant la rentrée pour boucher les trous.

• Problème des nids de guêpe sous le bardage bois

IV. Questions diverses
Des parents ont demandé aux  représentants des parents d’élèves d'aborder certains sujets.

• Cantine : ce sujet a été abordé avant le conseil d'école.
• transport :  un parent  se plaint   du nouveau mode de tarification du transport  scolaire  qui tient

compte du quotient familiale. M.Dupré  précise que c'est la région Nouvelle Aquitaine qui gère le
dossier et c'est donc à leur service qu'il faut se plaindre.

• Scolaire : - un parent était déçu par le cadeau de la fête des mères ou des pères. Les  enseignants des
classes des grands (CE1 au CM2) ont décidé de ne  pas faire de cadeau pour la fête des mères et des
pères. En effet les enseignants annoncent qu’il est de plus en plus délicat de réaliser le petit cadeau
traditionnel, à cause de situations familiales complexes (séparation, décès, famille recomposée). De
plus cette activité n’est  plus inscrite depuis très longtemps  au programme scolaire. 
                    - un autre parent reconnaît que l'école 123 Soleil est une très belle école mais il trouve que
la cour de primaire manque de jeux.  Les enseignants disent  que l'achat de nouveaux jeux demande
un investissement important et/ou du temps. 

                                  - pour finir un parent se désole qu'un enseignant n'est pas marqué sur le cahier de liaison
la tenue que son enfant  devait mettre pour la fête de l'école.  Les enseignants répondent que dans les
classes des grands cette information a été dite ou écrite sur un autre support. Pour gagner du temps, le
parent d'élève aurait pu écrire un commentaire sur le cahier de liaison ou téléphoner pour obtenir plus de
renseignements. 

Mme Stoquert propose un don livre qui est bien sûr accepté par les enseignants.
Les représentants de parents d'élèves  évoquent  que sur l'ensemble des familles de l'école,  seulement 5  se
sont exprimés négativement.

M. Paulin constate que les points positifs de l'école ne sont jamais évoqués.  Il  ajoute que beaucoup de
personnes (APE, élus, parents,  enseignants...) travaillent parfois bénévolement et tous militent pour le bien
être de l'enfant.

Séance levée à 22h04


